
CIRCULAIRE

Juin 2000

Circulaire N° 15/2000

Aux: Commissaires internationaux

Chers collègues,

En application de la décision du Comité Mondial du Scoutisme selon laquelle après
chacune de ses réunions, un résumé des principaux points abordés et des décisions
les plus importantes serait fourni à toutes les Organisations Scoutes Nationales, nous
avons le plaisir de vous adresser une lettre d’information qui fait suite à la réunion des
6 et 7 mai 2000.

Vous voudrez bien transmettre son contenu aux principaux responsables de votre
association et, le cas échéant, aux membres du Conseil National concernés.

Bien sincèrement,

  
Garnet de la Hunt Jacques Moreillon
Président, Comité Mondial du Scoutisme Secrétaire Général



Annexe à l a
Circulaire 15/2000

Juin 2000

Aux: Commissaires internationaux

Chers collègues,

RÉUNION DU COMITÉ MONDIAL DU SCOUTISME,
BUREAU MONDIAL DU SCOUTISME, GENEVE, 6-7 MAI 2000

La première réunion du Comité Mondial du Scoutisme de l’an 2000 s’est déroulée les
6 et 7 mai derniers au Bureau Mondial du Scoutisme. Tous les membres du Comité
sauf trois étaient présents ainsi que trois présidents régionaux et plusieurs membres
du personnel du Bureau Mondial du Scoutisme directement concernés par les sujets
abordés. En outre, plusieurs autres personnes avaient été invitées à prendre part à la
discussion sur certains point particuliers de l’ordre du jour. Cette réunion du Comité
a été précédée de réunions du Comité de révision des comptes, du Groupe de travail
sur la stratégie, du Groupe de travail sur 2007 et de l’Assemblée générale et Conseil
d’administration de Score International.

Voici un résumé des principaux points abordés et l’essentiel des décisions prises :

FINANCES

• Ayant pris connaissance des comptes certifiés et du bilan du Bureau
Mondial du Scoutisme pour l’exercice clos au 30 septembre 1999, le Comité a
noté avec satisfaction :

- qu’au 30 septembre 1999, le Bureau de Genève avait clos l’exercice avec un
surplus de 20,780 francs suisses, ce qui, exception faite de l’année 1993-
1994, maintenait la tradition établie depuis 14 ans d’un bilan équilibré.

- qu’à l’exception de l’Afrique et de l’Eurasie, tous les Bureaux régionaux
avaient terminé l’année budgétaire avec un surplus, permettant ainsi à
l’ensemble, de clore l’exercice 1998-1999 avec un surplus total de 98,174
francs suisses.

Le Comité a approuvé les comptes 1998-1999 conformément à la
recommandation du Comité de contrôle des comptes,.

• Le Comité s’est ensuite penché sur les comptes de l’exercice en cours,
arrêtés à la date du 30 avril 2000. Il a pris note du fait que le bilan intermédiaire
qui lui était soumis ne présentait aucune anomalie et que, au niveau de Genève,
les recettes et dépenses correspondaient bien aux sommes inscrites au budget,
exception faite de la ligne budgétaire des allocations opérationnelles et
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d’activités versées par Genève aux six Bureaux régionaux en dollars américains.
Ceci était dû à la fluctuation des taux de change dollars/francs suisses,
défavorable au franc suisse. Environ 40 % du budget du Bureau mondial est
affecté au versement en dollars de ces allocations opérationnelles et d’activités
aux six Bureaux régionaux, alors que presque toutes les entrées sont, elles, en
francs suisses. Compte tenu de la structure du budget du Bureau mondial chaque
fois que le dollar gagne un point par rapport au franc suisse, cela se traduit par
une dépense supplémentaire de l’ordre de 15,000 francs suisses. Sur la foi des
pronostics d’experts en la matière, le Bureau, avec prudence, a établi son
budget 1999-2000 sur la base de 1.50 francs suisses pour un dollar (contre 1.45
l’année précédente). Toutefois, les projections effectuées sur la fin septembre
2000 donnent un taux de change voisin de 1.68-1.70 ce qui entraînera une
dépense supplémentaire, non inscrite au budget, de plus de 250,000 francs
suisses si l’allocation versée aux Régions est maintenue au niveau prévu
initialement au budget. Ce déficit sera couvert, au moins en partie, si toutes les
cotisations dues sont effectivement versées ou si la Fondation du Scoutisme
Mondial apporte son soutien.

• Le Comité a donc étudié avec une attention toute particulière les dernières
informations relatives au paiement des arriérés de cotisations et de la
cotisation 1999-2000.

En ce qui concerne la cotisation pour l’année en cours (1999-2000) le Comité a
pris acte du fait qu’entre le 1er octobre 1999 et le 30 avril 2000, 83 organisations
scoutes nationales (sur les 149 ayant reçu une facture) s’étaient acquittées de leur
dû, soit en totalité (74) soit en partie (9) pour un total s’élevant à 3,110,497 francs
suisses ce qui laisse un reliquat de 1,839,252 à collecter auprès de 73 organisations
scoutes nationales.

Le Comité a constaté avec regret que près de la moitié des organisations scoutes
nationales ne se sont pas encore acquittées d’une cotisation payable dès
réception de la facture. Ceci entraîne pour le Bureau des problèmes de
liquidités qui auraient pu être évités.

• Le Comité s’est trouvé alors confronté à la délicate question des associations
suspendues provisoirement, avec application partielle des sanctions, lors de sa
réunion de novembre 1999, et qui ne s’étaient pas encore acquittées de leur
dette. Malgré la modicité du montant concerné – 4,000 dollars environ – le
Comité a estimé qu’il n’avait pas d’autre choix que de se prononcer pour la
suspension provisoire avec pleine application des sanctions des sept pays
concernés. Par la suite, ce chiffre a pu être ramené à quatre (Bénin, Burkina
Faso, Gabon et Tchad), trois autres pays s’étant acquittés de leur dette juste
après la réunion de novembre 1999.

En ce qui concerne le Liberia, le Bureau Régional Africain a fait valoir que cette
organisation avait rempli les conditions fixées par le Comité pour retrouver son
statut de membre et l’intégralité de ses droits. Dans la mesure où une aide au
Libéria pour le paiement de ses arriérés avait déjà été obtenue, le Comité a
décidé d’annuler la mesure de suspension avec pleine application des sanctions
prise à l’encontre du Libéria.

Le Comité s’est ensuite brièvement penché sur une estimation budgétaire pour
2000-2001 et a pris acte du fait qu’en dépit d’une augmentation substantielle de
l’allocation annuelle de la Fondation du Scoutisme Mondial – la seule source de
revenu où l’on pourrait prévoir une augmentation, le taux de la cotisation
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annuelle ayant été fixé jusqu’à la prochaine Conférence mondiale du scoutisme –
le budget pour 2000-2001 sera difficile à préparer en raison même de l’évolution
défavorable du taux de change dollar/franc suisse. De fait, le simple maintien au
niveau actuel en dollars (1999-2000) de l’allocation versée aux Régions
représenterait une dépense supplémentaire de 260,000 francs suisses en raison
de la hausse du dollar. Le Comité a pris note du fait que les Bureaux régionaux
avaient été informés que pour la prochaine année budgétaire, ils seraient
confrontés à une baisse de leur budget pouvant aller jusqu’à 10 % afin que le
budget global du Bureau, exprimé en francs suisses, reste équilibré.

• Deux jours plus tôt, SCORE International avait tenu son assemblée générale
et une réunion du Conseil d’administration. Le Comité a donc pris connaissance,
avec satisfaction, des rapports très encourageants présentés par Neil Westaway,
Président du Conseil d’administration. Les ventes ont progressé,
conformément aux prévisions et le site Internet récemment créé dans le cadre
de celui de l’OMMS commence à produire un bon volume d’affaires. Le Comité
s’est également réjoui d’apprendre que la contribution de SCORE International
au budget 2000-2001 du Bureau Mondial du Scoutisme s’éleverait à 30,000 francs
suisses environ.

• John R. Donnell, Jr. a ensuite rendu compte de la réunion du Comité de
contrôle des comptes, qu’il préside et qui s’est réuni la veille. Ce Comité a été
créé en 1998 pour aider le Comité mondial à remplir son obligation
constitutionnelle de superviser la gestion financière du Bureau Mondial du
Scoutisme.

Cette réunion était la première occasion, pour le Comité récemment créé, de
procéder à une révision complète des comptes du Bureau Mondial du
Scoutisme, controlés pour la première fois par la firme Arthur Andersen à qui la
vérification des comptes vient d’être confiée.

John Donnell a informé le Comité que les contrôleurs avaient donné sur les
comptes et les documents financiers du Bureau un avis favorable. Toutefois,
John a tenu à faire remarquer que si le contrôle des comptes n’avait révélé aucun
problème majeur en ce qui concerne le Bureau de Genève, il avait relevé à des
degrés divers un certain nombres de problèmes liés au contrôle interne, dans
les Bureaux régionaux. Bien que dans la majorité des cas, il ne se soit agi que de
problèmes mineurs, il y a là une source de dangers potentiels si les réponses
appropriées ne sont pas apportées.

Le Secrétaire général a accueilli favorablement les recommandations du Comité
de contrôle des comptes, destinées à régler les problèmes et rendre la gestion
des Bureaux régionaux plus rigoureuse.

LES EVENEMENTS MONDIAUX

• Mario Arreola (Mexique) a présenté au Comité - au nom du Directeur exécutif du
Moot - un rapport détaillé concernant le 11e Moot Mondial du Scoutisme.
Les préparatifs se déroulent comme prévu et les inscriptions, avec 3000
participants originaires de 70 pays sont satisfaisantes. Toutefois, elles
proviennent en majorité des Régions Interaméricaine et Européenne et si cette
tendance se confirme, la représentation des autres Régions sera plus que limitée.
Cette situation a de plus un effet très négatif sur les recettes du Moot. Le
programme d’activités pour les jeunes, assez complexe, se prépare de manière
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satisfaisante bien qu’un peu trop lentement, en raison notamment du nombre
et de la diversité des partenaires prévus pour le Village Mondial de
Développement.

• Christos Lygeros (Grèce), Directeur de la Conférence a fait le point sur les
préparatifs de la 36e Conférence Mondiale du Scoutisme et du 8e Forum
des jeunes qui auront lieu en Grèce en juillet 2002. Il a également montré le
concept du logo de la Conférence dont le dessin définitif devra être approuvé
par le Comité en octobre. Les dates proposées pour ces deux événements ont
été retenues par le comité : le Forum des jeunes aura donc lieu du lundi 8 au
jeudi 11 juillet et la Conférence mondiale du lundi 15 au vendredi 19 juillet
2002.

• En ce qui concerne le 20e Jamboree Scout Mondial (Thaïlande, 28 décembre
2002 au 8 janvier 2003), vous vous souvenez que, lors de sa réunion de novembre
1999 (circulaire 24/1999), le Comité avait pris connaissance du rapport présenté
par le Dr. Sasithara Pichaichannarong et exprimé par un vote sa confiance non
seulement dans l’Organisation scoute nationale de Thaïlande mais aussi dans le
Dr. Sasithara elle-même dont le leadership doit permettre d’assurer que le
Jamboree se déroule bien selon les règles fixées par l’OMMS.

Par la suite, le Dr. Sasithara s’est trouvé confrontée localement à toute une série
de problèmes dus, essentiellement, à des conceptions et à des approches
incompatibles avec les critères et conditions fixés par l’OMMS. Il en est résulté
une situation extrêmement préoccupante qui a nécessité plusieurs
déplacements en Thaïlande d’un membre du Comité Mondial et de
représentants du Bureau Mondial du Scoutisme. Finalement, au terme de
négociation intenses, et grâce en particulier à l’action du Ministre de l’Education,
Son Excellence Somsak Prisnanandakul par ailleurs Président de l’Organisation
scoute nationale de Thaïlande et du Comité d’organisation du Jamboree, une
solution a été trouvée grâce à un nouveau décret ministériel et à un accord
opérationnel et financier avec le Bureau Mondial du Scoutisme. L’accord a été
signé à Genève, au cours de la réunion du Comité Mondial du Scoutisme, en
présence de Son Excellence le Ministre de l’Education et du Dr. Sasithara.

Par la suite, le décret et l’accord ont tous deux reçu l’aval du Conseil des
Ministres de Thaïlande. Ils confirment la nomination du Dr. Sasithara au poste de
Directrice Exécutive du Jamboree et la placent directement sous l’autorité du
Président de l’Organisation scoute nationale de Thaïlande, Ministre de
l’Education. L’accord garantit également l’autonomie de gestion du Bureau du
Jamboree et les fonds qui permettront au Bureau Mondial du Scoutisme
d’apporter son appui au Bureau du Jamboree en matière d’organisation et de
programme des jeunes et de faire en sorte que cet événement mondial
d’importance majeure, soit en tout point conforme aux critères et aux standards
de qualité requis par le Comité Mondial du Scoutisme.

Le Comité Mondial du Scoutisme a tenu à exprimer au Ministre de l’Education sa
très grande satisfaction devant les mesures prises pour résoudre ce problème.
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REGIONS

• Le Comité a reçu des informations détaillées sur la situation dans la Région
Afrique suite à la mort tragique de Kiraithe Nyaga, Directeur régional, disparu
dans un accident d’avion en janvier dernier. Depuis lors, plusieurs membres du
Bureau de Genève se sont rendus à Nairobi pour y prendre des mesures
intérimaires, en particulier dans le domaine sensible de la gestion financière et
de la comptabilité où un contrôle plus strict s’est révélé nécessaire en attendant
la nomination d’un nouveau Directeur régional. Un appel à candidatures a déjà
été lancé et, en principe, la décision de nomination du nouveau directeur sera
prise le 19 août avec le Comité Africain du Scoutisme.

• Le Comité a en outre été informé de la situation dans la Région Européenne et
de la nomination récente de Jocelyne Gendrin-Guinebault au poste de
Directrice régionale où elle remplacera Dominique Bénard qui vient d’être
nommé Directeur du Programme au Bureau de Genève. Dans la semaine
précédant la réunion du Comité mondial s’est tenu la réunion annuelle des
permanents du Bureau Européen destinée à introduire Jocelyne dans ses
responsabilités et à assurer une transition sans heurts dans la direction de la
Région. Le Comité a également été informé du fait que le déficit financier de la
Région ayant été résorbé, la situation financière pouvait à nouveau être
considérée comme satisfaisante. Il a également été rendu compte du travail de la
région dans le domaine de la stratégie et de la mission du Scoutisme, ainsi que
des préparatifs en cours pour la Conférence régionale de 2001 à Prague.

• Au chapitre de l’Eurasie, le Comité a exprimé son inquiétude de savoir que le
Président régional, Harout Haroutunian (qui occupe un poste important à la
Télévision d’Etat en Arménie) était en prison depuis le 5 janvier, jour de son
arrestation. Bien qu’aucune preuve n’ait pu être produite, on l’accuse de
collusion avec les cinq terroristes qui ont abattu sept personnes dont le Premier
Ministre, dans l’enceinte du Parlement Arménien en octobre dernier. Le
Mouvement Scout, aux niveaux national, régional et mondial, n’a épargné aucun
effort pour obtenir sa libération. Citons notamment une visite privée du
Secrétaire général de l’OMMS, fin mars, au cours d’un voyage en Arménie qui
avait reçu une bonne publicité et contribué à accroître la pression sur les
autorités. On espérait sa libération avant la réunion du Comité, mais
malheureusement il n’en a rien été et le Comité, en termes très forts, a envoyé
un message signé de chacun de ses membres, au Procureur général de la
République d’Arménie.

(le 2 juin, peu de temps après la réunion du Comité, Harout a finalement été
libéré et aucune charge n’a été retenue contre lui.)

DIVERS

Parmi tous les autres sujets abordés par le Comité, citons notamment :

• Le rapport du Groupe de travail sur la Stratégie qui s’était réuni la veille.
Après la Conférence Mondiale du Scoutisme de Durban en juillet dernier, au
cours de laquelle une “Déclaration de Mission” a été adoptée, le travail sur la
stratégie et la mission s’est poursuivi de manière très satisfaisante. Un premier
document intitulé “Une stratégie pour le scoutisme : de Durban à
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Thessalonique : 1. Comprendre la Déclaration de Mission” et proposant
plusieurs approches destinées à faciliter la compréhension et l’utilisation de la
déclaration de Mission par les associations nationales dans toute leur diversité a
été publié et diffusé en mars. Un autre document intitulé “Une stratégie pour le
scoutisme : de Durban à Thessalinique : 2. Mener à bien la Mission du
scoutisme” et destiné à donner aux associations les moyens de relever les défis
liés à la mise en oeuvre de la mission est actuellement en cours de rédaction. Il
sera publié pendant l’été. Le Comité a été informé des projets du Groupe et de
son plan de travail d’ici à la prochaine Conférence mondiale qui comprend
notamment la création d’un réseau plus vaste comprenant un certain nombre
de jeunes, afin de tester les documents prévus et l’intégration des conférences
régionales qui auront lieu en 2001 au processus qui mènera à la Conférence de
Grèce en 2002.

• Le rapport du Groupe de travail sur 2007 qui prépare la célébration du
Centenaire du Mouvement qui, lui aussi, s’était réuni la veille. C’est Derek Pollard,
Président du Comité de Coordination de 2007 pour le Royaume Uni qui a
présenté ce rapport. Deux jeunes, membres du Comité de planification du
Forum des Jeunes avaient été invités à se joindre au Groupe de travail et celui-ci a
adopté un plan d’action allant jusqu’à la prochaine Conférence Mondiale qui aura
lieu en Grèce en 2002. Prochaine étape : “le 1er août”, un livret spécial diffusé dès
cette année, destiné à toutes les associations à propos de l’anniversaire (la date
est la date anniversaire de la fondation du Mouvement, dont le centenaire sera
célébré en 2007). Cette brochure et la lettre de couverture qui l’accompagnera
invitera instamment les associations à se mettre dès à présent à préparer les
cérémonies du centenaire. La conception des logos et emblèmes destinés à
marquer cet événement et le Jamboree scout mondial sera bientôt terminée et
ceux-ci seront soumis à l’approbation du Comité lors de sa prochaine réunion.

• Concernant l’étude AMGE/OMMS (Résolution 14/99 de la Conférence de
Durban), John Beresford a distribué ses notes aux membres du Comité pour
obtenir leurs commentaires. Il a bien insisté sur le fait qu’il ne s’agissait pas d’un
brouillon de son rapport mais simplement de notes à l’état brut au moment de
la réunion et destinées à être retravaillées, complétées et mises en forme finale.
Le Comité, après avoir remercié M. Beresford pour son remarquable travail et
réaffirmé son soutien inconditionnel à la démarche retenue, a formulé un
certain nombre de remarques et suggestions sur certains aspects particuliers du
compte rendu.

Dans la mesure du possible les deux études menées par l’AMGE d’une part et
par l’OMMS d’autre part devraient avoir la même structure et les mêmes têtes
de chapitres, et les représentants de l’OMMS et de l’AMGE devraient se mettre
d’accord sur la forme finale et la présentation. Les faits concernant l’AMGE et
l’OMMS devraient avoir reçu l’approbation de représentants mandatés par les
deux organisations. Dans sa forme finale, le rapport serait prêt en septembre
avant les réunions d’octobre du Comité Mondial du Scoutisme et du Conseil
mondial de l’AMGE. Les participants ont enfin été informés du fait que l’analyse
interne portant sur les forces et les faiblesses de l’AMGE serait également
disponible en septembre.

Après consultation avec l’AMGE, le Comité mondial a décidé de ne pas
convoquer de réunion du Comité Consultatif AMGE/OMMS avant que l’enquête
en cours n’ait été terminée.
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En ce qui concerne la reconnaissance de nouveaux pays, le Comité s’est
penché sur deux cas :

- Tout d’abord, pour ce qui est de la Russie, le Comité a confirmé la
décision prise en novembre 1999 d’engager le processus de
reconnaissance d’ARNSO en tant qu’unique organisation scoute nationale
de Russie selon la Constitution de l’OMMS, à condition bien entendu que
tous les documents statutaires de l’ARNSO aient reçu l’approbation du
Comité des Constitutions. Le Comité a confirmé sa décision de novembre
1999 après avoir revu dans le détail la lettre de NORS-R d’avril 2000 qui avait
fait l’objet d’une circulaire à toutes les Organisations scoutes nationales en
mai (circulaire N° 11/2000), à laquelle était joints une copie de la réponse
du Comité au courrier de NORS-R’s et la réponse détaillée à chacun des
points soulevés dans la lettre.

- En second lieu, à propos de l’Azerbaïdjan où une association scoute a
posé sa candidature d’adhésion à l’OMMS. Le Comité des Constitutions
ayant approuvé les textes statutaires, le Comité mondial a décidé de
recommander aux membres de la Conférence mondiale la reconnaissance
officielle de cette organisation par un vote par correspondance.

• Le Comité a ensuite abordé la question du développement d’un “Portail
Scout Mondial” sur Internet ; question soulevée entre autres par deux
responsables australiens. Il s’agit d’un site Internet d’une certaine ampleur
destiné à transmettre à tous les membres du Mouvement des informations et
des services et à permettre l’accès aux organisations scoutes nationales et aux
autres ressources disponibles localement. Le principe d’un tel développement
a été retenu à condition toutefois que le financement en soit assuré par des
subventions spéciales. Le Comité a exprimé ses remerciements à Toby Suzuki,
membre du Comité, à Lars Kolind, membre du Comité de collecte de fonds de
la Fondation du Scoutisme mondial et à tous ceux, bénévoles ou permanents, qui
n’ont pas ménagé le temps consacré à ce sujet.

• Pour ce qui est de la “Politique sur la participation des jeunes aux
prises de décision” et de l’avenir du Forum des jeunes - dossier qui, comme
vous le savez (circulaire 24/1999) avait été confié au Groupe des Méthodes
éducatives - en consultation avec les associations qui nous avaient offert leur
concours, le Comité a noté avec plaisir que l’Association Scoute du Royaume-
Uni se proposait de recueillir des informations auprès d’un échantillon très
large de membres de l’OMMS et de formuler un certain nombre de
propositions destinées à stimuler la réflexion et l’expression de points de vue
sur la participation des jeunes dans le Mouvement, à tous les niveaux.

• Dans le domaine de la “Protection de l’enfance”, c’est avec plaisir que le
Comité a noté que le Dr. William Wells (Australie) était d’accord pour travailler –
avec d’autres associations nationales – sur un projet visant à collecter des
informations et à rédiger un document à l’intention des associations nationales
scoutes ou non-scoutes.

• Enfin et en ce qui concerne la Fondation du Scoutisme mondial, le Comité
a noté avec une grande satisfaction que les résultats de l’exercice, meilleurs que
prévus, permettraient une fois encore une augmentation substantielle de la
contribution financière versée au Bureau Mondial du Scoutisme.


